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TEXTE INTEGRAL

Sont nommés aux grades ci-apres pour compter du ler décembre 1911 et a titre exceptionnel, les gardes méharistes : Aw
grade de caporal. Hassen Aden, n° mle 317. 1e classe au P. M. 2. A la 1e classe. Ahmed Abdallah, n° mle 644, 2e classe au
P. M. 2. « Pour leur belle attitude au cours de l'attaque du poste de Kebta. »
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